
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 8

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité : - Membre

Article 8

1. Chaque État membre ou le Ministre des Affaires étrangères, seul ou avec la Commission,

peut saisir le Conseil de toute question relevant de la politique étrangère et de sécurité

commune et soumettre des propositions au Conseil.

2. Dans les cas exigeant une décision rapide, le Ministre des Affaires étrangères convoque, soit

d'office, soit à la demande d'un État membre, dans un délai de quarante-huit heures ou, en cas

de nécessité absolue, dans un délai plus bref, une réunion extraordinaire du Conseil.

Explication éventuelle :

L’amendement vise à tirer les conséquence du statut du ministre des affaires étrangères.

Les dispositions visant le statut du Ministre des affaires étrangères dans la partie II relative aux

dispositions institutionnelles devront préciser qu’en ces matières, la proposition du Ministre des

affaires étrangères ne fait pas l’objet d’un approbation préalable par le collège des commissaires,

conformément aux recommandations du groupe de travail action extérieure.


